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Commission Politique sociale et Santé publique 

Déclaration sur le financement régional des soins de santé

Katowice, Silésie-PL, 20 mars 2009

Session plénière de la Commission 2
La santé est la première des priorités pour 99% des citoyens européens
. L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) oeuvre depuis de nombreuses années pour la reconnaissance de l’importance du rôle des régions dans le financement et l’organisation de la santé et se félicite dès lors que l’Union Européenne ait finalement placé la santé comme investissement prioritaire de ses fonds structurels pour la période 2007-2013.  

Les membres de la Commission Politique sociale et Santé publique de l’ARE (2), réunis à Katowice (Silésie-PL) le 20 mars 2009, insistent sur l’importance de maintenir la santé comme un investissement prioritaire dans les fonds structurels pour les périodes à venir. La crise économique que le monde traverse actuellement aura inévitablement des conséquences sociales et sanitaires, il est donc impératif de ne pas remettre en question les budgets consacrés à la santé. L’ARE appelle également les autres niveaux de gouvernance à ne pas négliger ce secteur primordial.  

Les régions membres de l’ARE ont conscience que l’organisation et la délivrance des soins de santé sont de plus en plus coûteuses, en raison des attentes grandissantes des patients qui demandent davantage de soins, et de meilleure qualité et de la pression croissante engendrée par le vieillissement de la population.

Les régions font face à des obstacles différents et doivent donc développer des solutions individuelles. Chaque région s’inspire des bonnes pratiques et expériences des autres régions et adapte ensuite les solutions en fonction de sa propre situation dans le domaine de la santé. C’est pourquoi l’ARE déconseille la mise en œuvre de projets uniformes sur tout le territoire européen.

L’amélioration de l’utilisation des fonds et la mise en œuvre de projets efficaces au niveau régional sont au cœur des travaux de l’ARE. Dans cette perspective, l’ARE préconise : 

· l’utilisation de nouvelles technologies au service de la santé. Elles doivent être créées, développées, diffusées, car elles constituent de nouvelles opportunités pour l’organisation et la distribution de services de santé. Les régions doivent donc consentir des investissements initiaux importants et des ajustements budgétaires réguliers. L’implication de l’Union européenne est plus que jamais nécessaire. L’ARE, de par son réseau e-santé d’ores et déjà reconnu par la Commission Européenne, contribue depuis plusieurs années au développement d’applications technologiques.

· la poursuite d’études et d’analyses des partenariats public-privés existants afin d’identifier leurs bénéfices potentiels et le cas échéant, d’étendre leur utilisation à l’échelle européenne. 

· de mettre à la disposition des régions des outils pour leur permettre d’attirer et de retenir les professionnels de santé, notamment par le biais de formations  continues. Pour répondre à la mobilité croissante des professionnels de santé, l’ARE propose de développer des programmes d’échange, selon les principes de programmes similaires déjà en place à l’ARE, basés sur la solidarité régionale. L’ARE demande à l’UE d’apporter son soutien à ces programmes; elle se met à la disposition de la Commission européenne pour discuter le détail de leur mise en place.

· le prolongement de l’expérience réussie de ses académies de formation, qu’elle organise depuis plus de deux ans, en les adaptant au secteur de la santé. 

Il s’entend que de telles propositions ne peuvent s’envisager sans une approche flexible et basée sur le long terme. 

L’ARE défendra toujours le droit d’accès aux soins de santé pour les citoyens de ses régions, car il s’agit d’une valeur fondamentale de l’Europe. Dès lors, l’ARE insiste sur la nécessité absolue d’assurer les financements conséquents en cours en matière de santé. Les régions membres s’engagent à une utilisation optimale des fonds alloués. 

L’Assemblée des Régions d’Europe entend ainsi participer à la résolution des inégalités en matière de santé, qu’elles soient géographiques, sociales ou basées sur le genre ou l’appartenance à une minorité et contribuer au renouveau économique de l’Europe. 

Adoptée à Katowice, 20 mars 2009

� Sondage Eurobaromètre, février 2007, Réalité sociale européenne, page 14.
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